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Ces enfants d'hier sont aujourd'hui des

adultes. lis furent parmi les tout premiers
auxquels la Croix-Rouge suisse a remis des

lits dans le cadre de son ceuvre d'entraide
nationale lancee il y a 20 ans, sous le litre de
«lits pour enfants suisses» et devenue entre-
temps tiVaide ä des families et personnes
seules en Suisse». Photos F. Rausser

L'aurait-on pense lors de son lancement, au
printemps 1954, que l'oeuvre des parrai-
nages dits alors «lits pour enfants suisses»

passerait le cap des 10, des 15 ou des 20 ans
etaurait encore sa raison d'etre deux decen-
nies plus tard
Apres la fin de la Deuxieme Guerre mon-
diale, en effet, la Croix-Rouge suisse avait ä

maintes reprises ete sollicitee d'entre-
prendre une action d'entraide en faveur
d'enfants et de families suisses dans le

besoin et de donner une base plus large aux
modestes distributions de vetements et de
chaussures qu'elle effectuait dejä sur le plan
national.

'afr

C'etait ily a 20ans...
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Uncenquetecffectuecä l'epoque dans un de

nos cantons de montagne revela que la four-
niture de lits et de literie. entre autres, com-
blerait une grande lacune. Une aide sous
eette forme apparaissait necessaire et
eonforme aussi aux activites de notre Croix-
Rouge suisse. En la developpant, eette der-
niere visait ä promouvoir une meiileure
hygiene, ä creer des conditions de sante plus
favorables et ä ccuvrcr de ia sorte en faveur
du bien-etre public.
La distribution des 30 premiers «lits pour
cnfants suisses» eut lieu les 5 et 6 avrii 1954.

Les beneficiaircs: des families des cantons
des Orisons et du Valais.
Au fur et ä mesure que eette nouvelle acti-
vite se faisait eonnaitre, des families tou-
jours plus nombreuses nous etaient signa-
lees. Les renseignements recueiilis par les

collaborateurs de nos sections, des assis-

tantes sociales, des inlirmieres visiteuses,
des pasteurs, nous permettaient de prendre
conscience des conditions tres precaires de

bon nombre de families de chez nous, a la
ville. mais surtout a la campagnc et ä la

montagne.
[Diverses raisons peuvent etre ä l'origine de

ces situations difficiles: le manque a gagner
permanent, la maladie, un accident, le deces

du pere ou de la mere, de tres nombreux
cnfants.

Gräce aux 1305 parrains et marraines qui ä I 'heitre actuelle versent regulierement une contribution

mensuelle de 10 francs au minimum, la Croix-Rouge suisse a pu l'an dernier remettre
des lits, des colis de literie, ainsi que des armoires, commodes et machines ci laver pour une
valeur de 170 000 francs. Le montant total des contributions en nature - et dans certains cas

en especes - accordees en 20 ans au litre de cette action entierement ftnancee par des par-
rainages s'eleve d 4 millions de francs.
L'institution, en 1971, d'une nouvelle categorie de parrainages SOS permet en outre ä la

Croix-Rouge suisse d'elargir encore le cadre des prestations accordees ä nos compatriotes
dans le besoin, en lew procurant notamment une aide financiere individuelle dans des cas

critiques tels que sejours ä l'höpital, operations, traitements medicaux, cures, acquisition
d'appareils. Dans certains cas, les contributions accordees par la Croix-Rouge suisse com-
pletent cedes emanant d'autres sources.
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Aujourd'hui aussi? Y a-t-il vraiment
encore, en 1973, des pauvres en Suisse, le

pays le plus riche du monde selon le revenu
par tete d'habitant?
Sur la base des renseignements que la
Croix-Rouge Suisse recueille sur tous les

cas qui lui sont presentes, elle peut re-
pondre: oui. Oui, la pauvrete existe sans
nul doute et sporadiquement, en milieu
montagnard, en ville, chez les personnes
ägees, les infirmes. Certes, la situation des

personnes en cause n'est pas comparable ä

ce qu'elle etait il y a 20 ans, epoque ä

laquelle nous avons entrepris nos premieres
distributions de lits et de bterie ä des enfants

qui n'en possedaient pas, qui dormaient sur
de mauvaises paillasses ou se partageaient
une couche entre deux ou trois freres et

soeurs. Aujourd'hui, les salaires sont plus
eleves, mieux adaptes au coüt de la vie, un
nombre infiniment plus important d'en-
fants sont assures contre les risques de la

maladie, les prestations de l'AVS ont ete
nettement ameliorees, de merne Celles de

l'assurance-invalidite. C'est pourquoi au
cours des annees, tenant compte de cette
evolution generale notee dans toutes les

regions du pays, la Croix-Rouge Suisse a

modifie le caractere de son aide. Aux lits
entierement equipes des debuts, tous de

meme modele, sont venus s'ajouter d'autres
types (lits ä etage, lits-gigogne et lits d'en-
fants), puis des armoires et des commodes,
puis encore des machines ä laver - ou l'oc-
troi de contributions pour leur acquisition -
ainsi que de nombreuses autres prestations
de nature diverse.
Le cercle des beneficiaires s'est elargi lui
aussi, d'oü la nouvelle appellation de Taction

dite desormais «aide ä des families et
personnes seules en Suisse».
Bon an mal an, la Croix-Rouge suisse

consacre quelque Fr. 200 000.- provenant
uniquement de contributions de parrai-
nages, äcetteoeuvre qui peut reellement etre
taxee d'ceuvre d'entraide nationale, en ce
sens que les parrainages sont le plus souvent
souscrits dans les cantons les plus favorises,
tandis que Taide va dans les regions oü nos
compatriotes sont moins bien partages. En
20 ans, c'est done bei et bien une somme
globale de 4 millions de francs qui a ete
depenseeäcetitre.
Les nombreux temoignages de gratitude qui
nous sont parvenus et continuent de nous
parvenir, mettent en evidence que Taide
materielle, si elle est certes appreciee ä sa
juste valeur, n'est pas tout. Le geste de soli-
darite qu'elle represente est toujours res-
senti tout aussi profondement par ceux aux-
quels il s'adresse. Pour beaucoup, c'est en
plus un encouragement, une main tendue.
Aussi la Croix-Rouge suisse formule-t-elle
1 espoir que l'ocuvre entreprise il y a 20 ans
pourra se poursuivre dans la mesure oil elle
est encore neccssaire et oü un nombre süffisant

de parrains en assureront 1c finance-
ment.
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